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Retour en France et droits pour mon épouse

Par FOUGAS Anthony, le 21/08/2017 à 23:50

Bonjour, je suis de nationalité francaise et compte revenir en France d'ici peu. Je suis marié
mais mon épouse est étrangere (salvadorienne), nous avons un enfant de 2 ans et demi (de
nationalité francaise) et un autre en route, naissance prévue fin decembre.
Il m'a été diagnostiqué quelques problemes cardiaques dans le pays ou je reside, le
traitement proposé ici est tres couteux (pacemaker avec defibrilateur, apres une etude
electrophysiologique), c'est pour cela que nous pensons revenir en France de maniere
definitive. Le probleme est que notre enfant naitrait en France, mais je n'ai aucune couverture
sociale pour le moment, ni pour moi ni pour ma famille, je n'ai pas cotisé a la CFE non plus.
Comment pourrait-on faire, car ma situation est jugée URGENTE par les medecins, mais je
ne peux pas prendre la decision de revenir si la naissance de notre enfant ne peut etre prise
en charge, ni mon traitement.
J'aimerais etre guidé sur la question.
Merci beaucoup!
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